
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: SNC PETIT QUEV
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: SNC PETIT QUEV
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: DE DRIESEN Nicolas Directeur Adjoint
	infosNominatives1-formeJuridique: Société en nom collectif
	listeCategories-codesRubriques: 39°
	listeCategories-caracteristiquesProjet: Le projet vise la construction sur une emprise foncière de 13 249 m² située au Petit Quevilly (76 140), qui accueille actuellement deux constructions : l’une à usage de bureaux et d’activité qui va être démolie et un bâtiment d’activité obsolète d’environ 1,500 m². Les deux constructions vont être démolies (un permis de démolir n° PD76 498 2 R 009 a été accordé le 09/06/2022).  Le terrain d’assiette de cette opération est situé, sans en faire partie, à proximité du site ICPE exploité par la SNC PETIT QUEV situé aux 15 – 19 rue Etienne Dolet sur la commune du Petit-Quevilly avec lequel il partage la voie d’accès située Rue des Patis détenue en indivision par les différents co-volumistes (cf annexe n°7).
	caractGenProj1-natureProjet: La société PETIT QUEV souhaite construire sur la commune du Petit Quevilly, un bâtiment d’activité sur une emprise foncière d’une superficie de 13 249 m².
Le projet prévoit la déconstruction et la démolition de 2 bâtiments existants (permis de démolir n° PD 76 498 22 R 0009 accordé le 9/06/22).
Le site était composé d’un bâtiment d’activité en simple RDC avec 26 stationnements et d’un bâtiment de bureaux de 4 niveaux, accompagné d’un parking de 44 places. Entre ces deux bâtiments, il y a un autre parking de 101 places pour les véhicules légers.
Le projet prévoit la réalisation d’un bâtiment destiné à de l’activité accompagné d’un bâtiment de bureaux avec les locaux sociaux sur trois niveaux ne recevant pas de public. 
Le projet présentera une surface plancher totale de 6 054,24 m² répartie entre 234 m² pour les bureaux et locaux sociaux et 5 820,24 m² pour l’activité.
Les espaces extérieurs seront aménagés afin d’accueillir les espaces de manœuvre et de stationnement, les dispositifs de gestion des eaux pluviales (infiltration à la parcelle) et les espaces végétalisés. 

	infosNominatives1-numeroSiret: 90265045600012
	caractGenProj1-objectifsProjet: Le maître d'ouvrage a pour objectif de démolir les deux bâtiments situés sur l’emprise foncière de 13 121m² pour y construire un bâtiment à usage d’activité d’environ 6 054,24 m². 
L’implantation du bâti répondra à la fois aux besoins des futurs utilisateurs, et à une optimisation de l’intégration dans le site. Le fonctionnement du bâtiment impose une construction en longueur.  
D’un point de vue architectural, le projet vise à s’intégrer au paysage naturel et bâti de sa zone.
Le projet bénéficiera d'une démarche environnementale depuis la phase de conception jusqu'à la phase d'exploitation avec la mise en œuvre de certifications environnementales.

	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Le chantier sera un chantier de démolition / reconstruction d'immeubles dans un environnement urbain. Les travaux porteront sur :
	la démolition des 2 bâtiments existants hors sous-sol.
	la modification et le renforcement potentiel de l'infrastructure pour conserver le maximum de surfaces déjà construites et à limiter les mouvements de terre potentiels.
	la dépollution potentielle des terres en fonction des investigations et vue d'une compatibilité sanitaire avec les activités prévues. 
	la réalisation de nouvelles fondations ou du renforcement des fondations existantes.
	la construction du nouveau bâtiment d’activité.

L'ensemble des travaux seront réalisés selon une charte d'engagements chantiers propres afin de réduire les nuisances liées au chantier et à la réalisation des travaux.
La durée prévisionnelle du chantier est de 9 mois environ

	caractGenProj1-descPhaseExploit: Le bâtiment projeté est destiné à l’accueil de sociétés ayant besoin de surfaces d’activités.
Les impacts attendus du projet en phase d’exploitation sont relativement classiques vis-à-vis d’autres projets de bâtiments d’activités : 
 - le projet sera à l’origine de ruissellement d’eaux pluviales sur des surfaces imperméabilisées. Les eaux pluviales de voiries seront prétraitées par un débourbeur-déshuileur avant de rejoindre un bassin d’infiltration situé au centre du projet à l’arrière du bâtiment. Les eaux pluviales de toitures des cellules 1 et 2 seront infiltrées dans les espaces verts au Nord, celles de la cellule 3 seront infiltrées dans les espaces verts au Sud.
- le projet sera à l’origine d’un trafic de véhicules légers, de petits transporteurs et de quelques poids lourds (4 portes à quai PL au total sur l’ensemble du projet) qui transiteront chaque jour sur le site. 
-  Sur le site, les nuisances sonores auront pour unique origine les moteurs des véhicules transitant sur le site.
- Un paysagement du site permettra de valoriser l'intégration paysagère du projet.
Le parti pris sur l’aménagements paysager de la zone repose sur les principes suivants : 
- Intégration de la zone d’activités dans son environnement en choisissant des essences locales 
- Offrir un cadre valorisant pour l’implantation des bâtiments.
- Valoriser les éléments paysagers donnant sur rue.

	listeProceduresAdministratives: permis de construire (PC); autre : Le projet, en cours d’instruction est soumis à déclaration au titre de la loi sur l'eau. L’activité projetée dans le bâtiment n’entrera pas dans le champ de la législation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.
La démolition des deux bâtiments existant sur la parcelle a fait l’objet d’un permis de démolir (permis de démolir n°PD 76 498 22 R 0009 accordé le 9/06/22).

	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Emprise foncière de 
Surface plancher totale 
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 13 121m² 
6 054,24 m²
	listeCommunesImplantation: 19 RUE ETIENNE DOLET  76140 LE PETIT QUEVILLY;  LE PETIT QUEVILLY
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 1
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 2
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 45.3
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 49
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 25
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 52.5
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: Les ZNIEFF les plus proches du site sont la ZNIEFF de type 2 n°230000848 « Le Coteau d’Hénouville et la forêt de Roumare » située à 1 km au NO du terrain d’assiette de l’opération de la SNC PETIT QUEV, la ZNIEFF de type 2 n°230000325 « La Forêt Verte » située à 5 km au Nord du site et la ZNIEFF de type 2 n°230031108 « Les Coteaux Est de l’agglomération rouennaise » située à environ 4,5 km à l'Est.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: Le terrain d'assiette de l'opération n'est pas situé en zone de montagne.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: Aucun arrêté préfectoral de protection de Biotope dans le périmètre d’étude. Les zones couvertes par un arrêté de protection du biotope les plus proches du site sont : le bras mort de Freneuse à 13,5 kilomètres au Sud-est du projet, les cavités des Roques à La Londe situées à 14 km au Sud-ouest du site et l’île du Noyer située à 15 km au Sud du site.
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: Le terrain d'assiette de l'opération n'est pas situé sur le territoire d’une commune littorale.
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: Le site est situé à environ 700 m à l’Est du Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande n°FR8000010 et à 50 km au Nord-est du Parc Naturel Régional du Véxin français° FR 8000030.
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: La métropôle Rouen Normandie dispose d'un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement approuvé en janvier 2022. Le projet est situé en dehors des zones bruyantes recensées dans l’atlas cartographique du PPBE de la métropôle de Rouen Normandie.
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: Le terrain d'assiette du présent projet ne se situe pas dans le périmètre de protection de l'UNESCO.
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- Un PPRT : la ZIP de Petit Quevilly, le terrain est situé en zone de niveau faible. Le projet prévoit la mise en place d’un ou plusieurs locaux de confinements conformes aux exigences de l’article 1.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
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	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: Le plan de réglement du PLU de la Métropôle de Rouen Normandie permet de vérifier que le terrain d’assiette n’est pas situé dans un périmètre de protection de captage d’eau potable.
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: Le site inscrit le plus proche est le site de la Boucle d’Anneville sur la commune d’Hénouville, situé à 5 km environ à l’Ouest du projet.
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Le site NATURA 2000 le plus proche est le site FR2300123 "Boule de la Seine Aval" situé à environ 6 km à l’Ouest du site.
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: Le site classé le plus proche est le site de la vallée de la Seine – Boule de Roumare sur la commune d’Hénouville à environ 1 km environ à l’Ouest du projet.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: L’eau potable utilisée sur le site sera issue du réseau d’adduction d’eau potable du la commune du Petit-Quevilly géré par la métropole de Rouen Normandie.
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	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: La démolition des bâtiments va engendrer des quantités assez importantes de matériaux. Ces matériaux seront triés puis évacués dans les filières de recyclage appropriées ou vers les exutoires spécialisés dans le respect de la réglementation déchets. Les déblais de terre seront limités compte tenu de la conservation des infrastructures.
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	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: Le projet est situé en zone urbanisée et fortement artificialisée.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: Le terrain est situé en zone d’aléa toxique (niveau Fai faible) du PPRT de la ZIP Petit et Grand Quevilly. Le projet prévoit donc la mise en place d’un ou plusieurs locaux de confinements qui seront conformes aux exigences présentes dans l’article 1 du PPRT.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: Le site n’est pas concerné par les zonages réglementaires du PPRN de la Seine – Boucle de Rouen.
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La vitesse des véhicules sera limitée et les moteurs des véhicules seront à l'arrêt pendant les phases de chargement/déchargement.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: Le projet ne générera pas de nuisances olfactives.
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	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: Les appareils d'éclairage extérieurs mis en place sur le site seront capotés afin de ne pas entraîner de pollution lumineuse. Le site sera conçu de façon à ce que les émissions soient concentrées au niveau des cours et des parkings. Il s'agira d'éclairage dirigés vers le sol pour éviter le halo lumineux. Ces équipements seront situés sur la façade donnant sur les entrepôts voisins. Il n’est pas prévu d’éclairage sur les pignons et la façade arrière qui donnent sur les voiries publiques.
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